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CONDorUNIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

.2: 9 DEC. 1978 

REGLEr-1ENT CONJOINT N° 13 do 19'78 

Approuvant ot rohdant oxecutoiro la Deliberation 
N° 3 do l' (,ssombleo Represontative dos Nouvollos
Hebridos an data du 20 flVRIL 1978 portant rMormo 
do l'Organisation Judiciairo aux Nouvollos-Hebridos. 

LES COMmSSI\IRES-RESIDENTS DE FR'iNCE ET DE SA r11\JESTE BRITI\NNIQUE [.UX 
NOUVELLES - HEBRIDES 

- VU los articlos 2 (2) at 7 du Protocole Franco-Britanniqua do 1914 ; 

- VU los articles 25 ut 28 (3) do l'l\nnoxo a l'Echongo de Lottros offoctue 
a Londres 10 15 50ptombre 1977 ontra 10 Rcyaumo-Uni do Grondo
Brotagna at d'Irlondo du Nord ot 10 Gouvornomont do la R6publiquo 
Fram.aiso l 

I\RRETENT . . 

ARTICLE 1.- Eet opprouv60 ot randuD oxecutoiro la Deliberation 
ci-aprss annoxoa do l'Assombloo Ropresantativo dos 

Nouvollos-Hobridos. 

- D8l~beration N° 3 do 1978 portant Rsformo do 
l'Organisation Judicioiro aUK Nouvolles-Hebridos. 

I\RTICLE 2.- Lo presont Reglomont Conjoint sora enrogistre, publie 
ot communique partout ob basoin sora at ontrera on 
viguour pour comptar de sa publication au Journal 
Official dos Nouvellos-H6bridos. 

La Commissniro-Residont 
do So ~1ojest6 BritDnnique 
DUX Nouvollos-H~brides, 

I\.C.STUART 

Port-Vilo, 10 15 Decambro 1978. 

La Commissairo-Residont 
de France 

aux Nouvellos-H~brides, 

J.J. RDBERT 
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ASSEiVJBLEE REPRESENTLTTVE 
DES 

NOUVELLES~HEBRIDES 

AR-2!D!78-3 
20 Avril 1978 
Original : fr.::ngo,is 

port ant reforme de l'organiso,tion judiciaire aux Nouvelles-Hebrides 

L' ASSEJlIBLEE HEPRESm~Ti,TIVE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

vu l'annexe a l'echange de IGttres du 15 Septenbre 1977, portant 
creation de I' Assemblee Representative des Nouvelles-Hebrides ; 

Sur proposition du Premier Ministre ; 

Apres en ,woir delibere en Bes seances des 18, 19 et 20 Avril 1978 

ADOPTE 

SECTION I. - Des tribunaux de district 

ARTICLE 1. - Cotlposition 

1) 11 est institue dans chaque circonscription administrative, un 
tribunal de district compose d'un juge unique nomme par les Haut-Commis
saires apres consultation des co-presidents du tribunal mixte et du 
Conseil dGS ninistres. Un juge de tribunal de district ne I'oclrra otre 
de[~is de ses fonctions que par la aone procedure. 

2) En natiere penale, lorsque la peine la plus forte encourueest 
superieurG a UNE annee d' e!:lprisonneTIent, IG tribunal se conplete de 
dGUX o.ssesseurs, ayant voix deli berati ve, et dont I' un au l:loins est de 
statut indigene. 

3) Les jugements sont rendus a la majorite des voix a defaut de 
najorite la voix du juge est preponderante. 

Les tribuno.ux de district sont assistes d'un greffier et du person
nel mlcessaire, noumcs par les co-presLlents du tribunal 10lixte ; toutes 
les dispositions de l'article 10 relatives au personnel du tribunal Llixte, 
sont applicables au greffier et au personnel des tribunaux de district. 

,\HT I CI,E 2. - COIlpetence, 

Le tribunal .le dis trict a competence pour connaltre dans l'Stemlue 
Lle son ressort I 

A) en no. tiere civile et conl'lerciale : 

1/ en natiere iLlmobiliere, quel que soit 10 statut des parties, de toutes 
actions a I' exception de celles tendant a I' innatricula tion d' un irmeuble, 
et [le celles relatives a un inneub1e innatricule au profit d'un non 
indigene ; 
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2/ en Datiere d' etat les personnes de toutes actions ou des indigenes 
sont seuls .. en.,oo.use ; 

3/ sous reserve des dispositions des sous-paragraphes 1 et 2 ci-dessus, 
de toutes actiona_~un organisne dote le la personnalite norale crese 
en application de l'article 4-2 du protocole franoo-britanni~ue du 
6 Ao1l.t 1914 ou une collectiviM locale, est partie. 

4/ en toute autre natiere, quel que soit le statut du deDandeur, de toutes 
actions ou des indigenes sont seuls defendeurs au principal. 

B) en catiere penale : 

1/ de toutes infractions EL la regle'"entation conjointe prise en applica
tion de l'article 7 du protocole frD.nco-britanni~ue du 6 ao1l.t 1914, '.les 
articles 24 et 28 de l'echange de lettres du 1;; SepteDbre 1977 et,aux 
arretes L1Unicipaux pris en application de cette reglenentation, ~uEiL ~ue 
soit le statut de l'auteur ; 

2/ de toutes infractions EL la reglenentation oonjointe prise en applica
tion de l'article 8 du protocole franco-britannique du 6 aoil.t 1914 con
nises par des indigenes ; 

c) en uatiere de differends du travail : 

de tous litiges individuels survenus entre enployeurs et enployes dans 
le cadre de la regle;:.lsntation du travail, quel que soit le statut des 
parties. 

;,RTICLE 3. - Lois applicables 

j,) Le tribunal de district applique en toute natiere, les dispositions 
de 10., regle:Jento.tion 10cD..le en vigueur. 

B) Toutefois, en no.tiere civile et connercio.le, en I' absence (le regle
Dentation locale appropriee, et si le litige parte sur un contrat ou un 
acte ou fait intervenu sous la loi de l'une ou de I' autre des ,leux puissal1-
ces signataires au protooole du 6 ao1l.t 1914,la loi applicable est celle 
sous lo.quelle le contrat a ete conclu, oU est intervenu l'acte aU le fait. 

C) A defaut, la loi applicable est celle du ceoandeur non incligene 
s'il y a lieu. 

D) A defaut, le tribunal juge en equito en s'inspirant des principes 
genero.ux de droit et chaque fois que cela est possible des coutuues indi
genes. 

E) P!lr ailleurs dans les oas prevus EL l'artiole 2 11 (3) il sera fait 
application des dispositions de l'article 13 B (3). 

ARTICLE 4. - Voies de recours 

l,ppel eles Jugenents rendus par les tribunaux de district peut etre 
porte clevant le tribunal nixte : 

ill en Liatiere civile, cOElnerciale ou de c1ifferend du travail, si 
l'objet du litige excede 10.000 FNH (ou la contrevaleur en dollars austra
liens au taux officiel de change) au si l'objet du litiS', ne peut etre 
quantitfie. 
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13) en no. tiere peno.le I 

1/ par 11 accuse : 
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- sur la culpabilite et/ou la peine, s'il a pI aide non coupo.ble, 

- sur la peine seulencnt s'il a plaid6 coupable, 

- clans tous les cas sur lea interets ci viIs s' il y a lieu. 

2/ par la partie civile: 

sur les interets civils seuleLlent. 

LRTICI,E 5. - H6vision 

En outre, les jugenents des tribunaux de district peuvent etre sounis, 
dans les con<litions fixees par les reglemants de procedure confornenent it 
llarticle 14 ci-apres, it l'ex~J:len du tribunal nixte, qui lea homologue et 
les reforne. 

ARTICLE 6. - PJ;:'ocedure 

Les co-presidents <lu tribunal mixte deterninent dans les conditions 
prevues it l' article 14 ci-apres <le la presente deliberation, la procedure 
applicable clevant les tri bunaux (le district, ainsi qu I an ma.tiera cl' apPGl 
et (le revision. 

ARTICLE? - Police cl'audience 

Le juga de tribunal de district a la police de l'audience clans les 
J:lemes concli tions que le president du tribunal mixte. Le tribunal cle dis
trict est competent dans les menes conditions et selon la Bene proceclure 
que le tribunal mixte pour connaitre cles outrages comnis envers lui, ses 
ncnbres, ses agents, assesseurs ou teLloins ou pour,prononcer les =endes 
prevues it l'article 12-E contre les assesseurs ou les tenoins defaillants, 

ARTICLE. 8, - Des ,juges de jp.ix 

A) Le conseil des r.Jinistres peut, sur proposition conjointe des 
COr.JDissairas'-Residents et apres avis consulto.tif des co-presidents du 
tribunal uixte, nODr.Jer des juges cle paix habilites it sieger dans tout ou 
partie <lu res sort <l'un tribunal clc ,listri'ct au lieu et place du juge de ce 
tribunal, Chaque juge de paix siege avec assesseurs dans les conditions 
qui sont fixees par les regles ,le procedure confo=eBent it l' o.rticle 14 
ci-o..pres. 

B) 1es juges <le po.ix' ont conpetence 

0.) en Dc.tiere civile et cOLluercinle 

1/ pour toutes actions relatives it l'etat des personnes ; 

2/ pour toutes autres ,,"ctions it l'exception des actions inmolilieres, 
lorsque la valeur de l'objet <lu litige n'excede pas 20.000 francs N,R. 
(ou 10. contrevaleur en dollars australiens au cours officiel de ch~nge). 

3/ en outre, ils sont juges concilio.teurs do.ns toutes affaires de 10. 
conpetence des tribunaux de (1istrict, et notaDDent en Llatiere de li ti
ges fonciers ; toute conciliaticn est constatee par un ecrit signe du 
juge de paix qui est depose au Greffe du tribunal de district et qui a 
force de jugeuent. 
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b) en n~tiere penale : 

pour toutes les infractions punisso.bles cl'une o.nende s8uleLlent ou 
d'une peine d'enprisonnenent n'excedo.nt Po.s six nois, o.ssortis ou non 
d' une ru:wnde. 

C) Le juge le po.ix 0. 10. police de l'audience dans les G~nes conditions 
que le juge de district. Toutefois, tout outro.ge (le l'espece prevue Et 
l'o.rticle 12 § D et les o.nendes prevues c~ntre les o.ssesseurs et temoins 
defo.illo.nts, sont (le 10. conpetence du tribuno.l de district. 

D) Toutes les decisions des juges (le po.ix sont souuises d I office Et 
revision po.r le juge de district do.ns les conditions qui sont fixees per 
les ragles de procedure conforLl8Llent Et l'o.rticle 14 ci-o.pres. 

Ail.TICLE 9. - Supp16ance des u~gistr~ts 

A) En co.s d'emp~cheilent d'un juge de district, les co-presiclents clu 
Tribun:J.l l1ixte designent p:J.r orclonno.nce, un o.utre juge de 'district pour le 
suppleer Et titre provisoire. 

E) 1.u C:J.S d'enpechement d'un jUffe de paix, le juge (le district designe 
po.r ordonno.nce un autre juge de po.ix de son ressort pour le suppleor Et 
titre provisoire. 

SECTION 11. - Du Tribunal l1ixte 

ARTI CLE 10. - COLwosi tion 

A) 11 est institue un tribunal mixte dont les jugenents sont dBfinitifs, 
coupose de deux jUffes qui exercent conjointeoent les attributions et prero
g~tives de President. 

Cho.que lIaut-ConLlissaire nonGe un juge ~u Tribuno.l nixte, ~pres ~vis 
du conseil des ninistres. 

E) Le tribuno.l est assiste d'un greffier en chef etdu personnel o.uxi
+io.ire nocesso.ire nonDes· par clecision conjointe des co-presidents. 

C) Le greffier en chef et le personnel du tribun~l uixte sont souuis 
~u pouvoir disciplinaire des co-presidents qui deterninent les conditions 
de service ; toutefois, l~ fixation cles echelles de tr~i tenent et la rGvo
cation ne peuvent intervenir qu~pres ~pprob~tion du oonseil des l1inistres. 

D) 1\ l'~ulience, le tribun~l uixte est assiste en toute Llatiere par un 
~ssesseur ~y~nt voix deliber~tive qui est obligatoirenent de statut indi
gene quel que so it le sto.tut des parties en cause. 

i~llTICLE 11. - Presidence de I' audience 

L~ presidence est assur~e en principe 

~) en n~tiere peno.le, par le juge nonne par l'~utorite dont le prevenu 
0. l~ nationalite ou pour lo.quelle celui-oi a opte s'il n'est pas 
indigene; 

b) en n~tiere civile, par le juge nonne po.r l'autorite dont la loi 
nation~le est ~pplicable Et J.'espeoe ; 

c) ~u c~s ou les dispositions des po.ragraphes a) ou b) ci-dessus ne 
peuvent recevoir application, les deux co-presidents, designent 
d'un COntlUn o.ccord, celui d'entre eux qui assure l~ presiclence. 
1',. clefo.ut d'~ccord, le President est designe po.r le Bnt • 
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ARTICLE 12. - Conpetence 

A) Le tribun111 nixte 11 cOup8tence d11nG tout l'11rchipel pour oonn111tre 
,le l'11ppel et de 111 revision des jugenents ues tri bun11ux de district d11ns 
tous les C11S prevuB p11r 111 presente deliber11tion. 

B) Le tribunr11 nixte conn",1t egale'lent en l)reoier et dernier ressort, 

(1) de toutes actions tend11nt a l'iunatriculation d'un inDeuble, et de 
toutes actions connexes, 

b) ue toutes les causes port';es uev11nt lui J'un cotmun accord par les 
rnrties , 

c) des litiges entre p11rticuliers et les ailiJinistrations 10c111es a 
l'exception des actions penales. 

C) Le President a la police de l'audience. 11 peut ordonner l'expulsion 
ele la salle d' auuience et I' arrestation et la cletention pendant 24 heures 
de tout perturbateur. 

D) Le tribunal est conpetent pour conna1tre de tous outrages cor:mis a 
l'11udienoe ou a l'occasion d'une audience, envers lui-L1~ne, ses assesseurs, 
les fonctionnaires qui lui sont 11ttaches et les tenoins. 

Les outrages vises au present parag'raphe sont punis d'un enprisonnenent 
n'excedant pas cinq 11ns et/ou d'une oclende n'excedant pas 100.000 fr11l1cs N.R. 
(ou la contrevaleur en dollars austr111iens au taux officiel ue change). 

L' arrest11tion iunediate ele I' auteur peut ~tre or:lcnnee par le Presiclent. 
Est assi;:lile a I' outrage cot1L1is a I' auctience, toute irmixtion il16gale con
nise :lane le cours d'un proces pendant devant le tribun111. 

Si une infraction relev11nt d 'une autre juridiction est cOLlDise a 
I' audience, le Presi·lent, apres avoir fai t arr~ter le delinquant et dresse 
le proces-vorbal des faits, envoie le cLelinquant et les pieces devant la 
juridiction conpetente. 

E) Le tribunal a COLlpetenCe pour prononcer une anende n'execlant P11S 
10.000 FNR (ou la contrevaleur en dollars austr111iens au taux officel de 
change) contre un assesseur DU un tenoin qui, sans excuse v111able, ne se 
presente pas. 

AllTICLE 1:2 • - Lois a:l2l.llicables 

La loi applicable est : 

A) en c~s cl'D..J)pel ou de revision, celle applicable devant le tribunal 
de district, 

B) en cas de conpetence directe : 

1/ dans les cc.s llrevus a l'"rticle 12-B (a) les regles tracees par le 
llrotocole franco-britannique du 6 aoftt 1914. 

2/ dans les cas prevus a l'nrticle 12-B (b) la loi frangaise ou la loi 
anglaise choisie d'un CODnun accord par les llc.rties. 

3/ dans les cas prevus a I' nrticle 12-B (c) les regles tracees po,r la 
presente c16liberation; il defaut ele telles dispositions : si le li tige porte 
sur un contrat DU tout acte ou fait intervonu SOUS le regine d.e la loi de 
l'une DU l'autre des puissances signataires, la loi a appliquer est celle 
sous laquelle le contrat .a ete conolu DU est intervenu l' acte ou le f"it ; 
a J.Ejf' 8,1). t I 
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0.) clans les actions auxl1uelles un non in(ligene es t partie, la loi de 
la puissance signo.taire <lont releve le non indigene 

b) dans les o.ctions auxl1uelles un in<lill'ene est partie, la loi <le 
l'une ou l'o.utre des puisso.nces sill'llato.irwau choix de l'indigene ; 

c) <lans les actions auxl1uelles un sujet britannique ou une personne 
ayo.nt opte pour la loi anglaise et un in<lie'lUe SOtlt po.rtiee, 10. loi 
a.ngln.ise ; 

<1) do.ns les o.ctions auxquelles un citoyen frangais ou une personne 
o.yo.nt ollte pour la loi fro.ngaise et un indigene sont po.rties, 10. loi 
frangaise ; 

e) dans les actions auxquelles sont parties des non indigenes sujets 
ou citoyens des deuxpuissanoes sienato.ires du protocole du 6 aoo.t 1914 
ou de tela sujeta ou citoyens et des indigenes, la loi de l'une ou <le 
l'autre de ces puissances choisie dlun COBLlun accord par toutes les par
ties, et, a defaut, de celle que deterninera le President du tribunal· 
nixte. 

AllTICLE 14.- Procedure 

jl clefaut de deliberation ,le I' AsseLlblee llepresento.tive approuvee 
par les CODLlissaires-Hesidents fixo.nt 10. prDcedure applicable devo.nt les 
juridictions locales ou pour conpleter de telles <leliberations, les 
co-presilents deterriineront conjointenent par arrllte, le Ministere Public 
enten<lu, les regles <le proce<lure applieo.bles ,levant le tribunal nixte et 
les tribunaux de district en toutes r.latieres. Ces arrlltes sont publies au 
Journal Officiel des Nouvelles-H6bri<les. 

SECTION 111. - Dispositions genero.les 

AllTICLD 15. - Assesseurs 

Les no<lalites de nOIlino.tion <les personnes appelees a litre :J.ssesseurs 
du tribunal nixte et assesseurs les tribunaux de district seront fixees 
par ~rrllte du Conseil des Ministres precisant leurs conditions de service, 
les in<lennitGs qui pourraient leur litre o.llouees et les sanctions Qui 
pourraient litre prises contre ceux Qui f~illiront a leurs fonctions. 

MlTICL]!! 16. - Fr:J.is et honoraires 

Les t~rifs des fr:J.is se rapportant ~ux affaires de la conpetence uu 
tribunal nixte et de celle des tribun:J.ux de cUstrict ainsi que des fr:J.is 
afferents 0. 10. procedure cl' inu:J.tricula tion sont fixees par le Conseil (les 
Ministres. 

1l1lTICLE 17. - Defenseurs 

A) Toute partie peut litre assistee ,Pun <lefenseur aeree <le son choix, 
clevant le tribunal uixte ou les tribunaux de district. 

E) Tout defenseur doit avoir ete au pr6~lQble agree par le tribuno.l 
Dixte, qui 0. l~ facul te de suspencl.re ou J.e retirer le droit de plaicler. 

C) Sous reserve de I' au toris~tion <lu President ou du Juge de Paix, 
les parties peuvent pour une affaire deterLlinee, se faire assister p~r 
une personne de leur choix autre qu'un clefenseur agree. 
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AHTICI,E 1 B. - I,angues offioielles 

Les langues offioiellement utilisees devant le tribunal mixte et les 
tribunanx de distriot sont la langue frangaise et la langue anglaise. 

ARTICLJP. .. 12..._":..Jl!o~g,u..!cj·.'2.n, ... ~2..§~ements d,u t;t'i..,!?unal mixte et des t:ri.b!1E~ 
~s~~.;Li~ . .rl t ·LL9 t 

A) Dans l'archipel, l'elCecution des jugernents du tribunal rnixte et 
des tribunaux de distriot est suivie et assuree en toute mae;iere pa.r le 
Ministere Public selon les regles de p:rooedure arretees oonformement a 
l'article 14 de la presente deliberation. 

B) Le droit de graoe est exerce par les Commissaires-Residents. 

C) Les remises de peine et la liberation conditionnelle sont accordees 
par le l'remier Ministre, conformement a la loi. 

ABTIO]~}~ 20 q - O~§:.i]i-..!~{ai~i c:l!. 

A) 11 est institue un Ministere Public ayant competence generale 
pour la mise en mouvement et l'exercice de l'action publique devant le 
tribunal mixte et les tribunaux de district, qui exerce en outre les 
attributions Ilui lui sont conferees par la presente deliberationo 

B) Sur proposition des Commissaires~,'RBBi.d(m.tf:! 9 le Conseil des 
Ministres designs un procureur g-eueI'a.l a-p:p}.~l~ a eU.Tiger le }IIinistere 
Public. 

C) Le procureur peut deleguer tout OU partie de ses pouvoirs 
a un DU plusieurs substituts soumis a son autorite hierarchique et nommes 
a cette fin par arrSte pris en conseil des ministres sur proposition des 
Commiosaires-Residents et apres avis consultatif <1u procureur general. 

D) Le Ministere Public est dote du personnel auxiliaire necessaire. 

E) Les substituts et le personnel dn Ministere Public sont soumis a 
llautorite disciplinaire du procu:reur general, mais la revocation ne peut 
~tre p~ononcee que par arr~te pris en conseil des ministres apres avis des 
Commiss:1i~es-Residents • 

ARTICLE; 210 - _.A:I;tJZj~GnE. 

~) Le ministere public a le contr81e et la direction de la recherche 
et de la constatation de toutes les infractions penales et, de ce chef, 
est habili te a donner aux services de police des Nouvelles-Hel'Tides, les 
instructions necessaireso A cette fin, il peut proceder ou faire proceder 
a toute enqugte complementaire et delivrer tout mandat utile. 

:8) Le ministere public qualifie les infractions et saisit la juridictlon 
competGnte. 

C) Le ~Unistere Public est rep:resente a toutes les audiences penales 
par le procur8ur general ou un substitut I toutefois, il peut titre repre
sente par un officier de police habilite personnellement a cet eff8t par 
le procureur gene~al lorsque l' infraction poursuivie est punissable d'une 
peine d'amende 'et/ou d'emprisonnement n'e:ccedant pas un an • 
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D) en n~tiere p~n~le, le ninistere public depose des conclusions 
(l~ns toute ~ffaire so1lL1isea· l~ revision au tribunal nixte. 11 peut 

• solliciter cette revision dans les cas ou elle est faoultative. 

) 

E) Le ninistere public est oharge Je l'execution de taus les juge
nents Ju tribunal nixte et Jes tribunaux de distriot et est h~bilitQ a 
cet effet it donner toutes instruotions utiles et a delivrer tous Llccm1o.ts 
it 10. police et it tous agents d'execution specialises. 

F) Le ninistere publio 0. le controle general de I' execution eles 
peines et notD.l:ment de let retention d ans les etablissel:lents peni tentiaires, 

G) Le procureur genaral Jonne personnellenent son avis prealableoent 
it toute nesure de grace ou, de renise Je peine, ou de liberation con(li
tionnelle. 

ARTICLE 22, - Des poursuites erivues 

1) Nonobst~nt les pouvoirs du HinistGre Public, toute personne lesue 
par une infraotion peut nettre en DouveLlent et exeroer l'2.otion publiCJ.ue 
dans les oonditions prevues par les Regles Je Procedure et~blie8 oonfor
LleLlGnt it I' ~rtiole 14 de 10. presente deliberation, 

2) Le Hinistere Public peut intervenir corarae partie jointe dans une 
telle poursuite, Dais il ne pourra en auoun cas l'arreter, 

SECTION V, - Dispositions transito.i.res 

{utTICLE 23. - Les dispositions non contraires du protocole franco
britanniCJ.ue du 6 Aotlt 1914 et des echanges de lettres subseCJ.uents conH
nuent a recevoir application. Ces dispositions et notaooent celles de 
l'article 20 du protocole doivent etre lues et interpretees en fonction 
de l~ presente deliberation. \ 

AUrICIE 24, - Les affaires en cours devant les tri bunaux indigenes et 
Ju prenier Jerrre au jour de 10. nise en vigueur Je la presente delib0ret
tion sont tretnsferees de plein droit aux tribunaux de district. 

1es o.ffaires en cours devo.nt le tribunal mixte a 10. nene date Qui 
cessent d'etre de sa coopetence, sont jurrees selon 10. procedure anto
rieureaent en vigueur. 

AIlTICLE 2'5. - La prosente delibera:tion prend effet trente jours o.llres 
s~ publication au Journ~l Officiel (les Nouvelles-Hebricles. 




